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Madame la Présidente,  

La Commission tient à remercier l’Assemblée nationale pour son avis concernant l’exode 

de la population arménienne du Haut-Karabakh. 

L’Union européenne, qui suit de près l’évolution de la situation dans le Caucase du Sud, 

a exprimé toute sa solidarité avec les Arméniens du Karabakh. Depuis septembre 2023, 

l’UE a fourni environ 18 000 000 EUR d’aide humanitaire pour venir en aide aux 

Arméniens du Karabakh ainsi que 15 000 000 EUR d’appui budgétaire au gouvernement 

arménien. Elle a exhorté l’Azerbaïdjan à garantir le plein respect des droits et la sécurité 

des Arméniens du Karabakh, tout en condamnant l’opération militaire et en déplorant les 

victimes et les pertes de vies humaines causées par cette escalade. L'Union a également 

apporté un soutien supplémentaire à l’Arménie, qui a déployé des efforts considérables 

pour accueillir plus de 100 000 Arméniens du Karabakh. C’est dans ce contexte que l’UE 

travaille à l’élaboration d’un nouveau programme ambitieux de partenariat entre l’Union 

européenne et l’Arménie, à la suite de la demande formulée lors du Conseil européen du 

27 octobre 20231 et en réponse à la volonté de l’Arménie de se rapprocher de l’UE. 

Le nouveau plan de résilience et de croissance en faveur de l’Arménie pour la période 

2024-2027, d’un montant de 270 000 000 EUR, annoncé le 5 avril lors de la réunion 

trilatérale entre l’UE, les États-Unis et l’Arménie, présidée par Ursula von der Leyen, 

présidente de la Commission européenne, avec la participation de M. Pachinian, Premier 

ministre arménien, et de M. Blinken, secrétaire d’État américain, contribuera à renforcer 

davantage la résilience socio-économique de l’Arménie, notamment la diversification de 

ses échanges commerciaux et de son approvisionnement énergétique. En outre, le haut 

représentant a également présenté une proposition de mesure d’assistance supplémentaire 

de 10 000 000 EUR au titre de la facilité européenne pour la paix.  

Le dialogue de l’UE avec l’Arménie et l’Azerbaïdjan s'est concentré sur la recherche de 

solutions par la concertation et le recours à des mesures de transformation des conflits, 
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que l’UE a soutenues dans plusieurs domaines. De plus, l’UE a invité l’Azerbaïdjan à 

démontrer concrètement son engagement en faveur du processus de paix, notamment par 

la recherche de compromis et la volonté de s'abstenir de toute rhétorique négative. L'UE 

a également appelé les parties à préserver et à protéger le patrimoine culturel. En outre, 

la mission de l’UE en Arménie (EUMA) a récemment été renforcée par la dotation de 

personnel supplémentaire et continuera de contribuer à garantir un environnement 

propice aux efforts de normalisation.  

En ce qui concerne la coopération énergétique avec l’Azerbaïdjan, le protocole d’accord 

sur l’énergie avec l’Azerbaïdjan2, signé le 18 juillet 2022, s’inscrit dans le cadre des 

efforts déployés par l’UE pour diversifier ses sources d’énergie et réduire sa dépendance 

à l’égard de la Russie. Dans ce contexte, l’Azerbaïdjan a effectivement été un partenaire 

de confiance. La coopération UE-Azerbaïdjan dans le domaine de l’énergie ne préjuge 

pas de la position de l’Union dans le processus de normalisation entre l’Arménie et 

l’Azerbaïdjan et n’est pas menée au détriment du dialogue avec l’Azerbaïdjan sur les 

droits de l’homme et la démocratie, qui demeure une priorité. L’Union continue d’appeler 

l’Azerbaïdjan à profiter de la dynamique de la conférence annuelle des Nations unies sur 

les changements climatiques (COP29) pour intensifier ses efforts en vue d’atteindre les 

objectifs de l’accord de Paris, ainsi que de parvenir à la paix dans la région.  

En espérant que ces précisions répondront aux questions soulevées par l’Assemblée 

nationale, la Commission se réjouit, par avance, de la poursuite du dialogue politique.  

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de notre considération distinguée. 

 

 

 

Maroš Šefčovič      Josep Borrell Fontelles 

Vice-président exécutif     Haut représentant/Vice-président 

 

 
2  https://neighbourhood-enlargement.ec.europa.eu/news/eu-and-azerbaijan-enhance-bilateral-relations-

including-energy-cooperation-2022-07-18_en?prefLang=fr  
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